
                                                                
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT 
 

DEFINITION  

 
L’aide aux devoirs est une activité où les jeunes viennent sur la ou les séance(s) convenue(s) 
lors de l’inscription. C’est avant tout un endroit calme pour travailler mais aussi où ils 
trouvent des personnes qui peuvent les aider dans la compréhension des leçons ou dans la 
réalisation des exercices et des écrits. 

 

ENGAGEMENT DU CSC  

 à proposer un accueil tous les lundis et jeudis de 17h00 à 18h30 hors vacances 
scolaires 

 à apporter une aide par l’intermédiaire d’au moins une personne sur tous les temps 
d’accueil 

 à veiller au bon fonctionnement de l’activité 
 à tenir à jour les fiches de présences  
 à se rendre disponible pour toutes sollicitations (parents, jeunes) 

 

TON ENGAGEMENT  

 
Pour le bon fonctionnement de cette activité, je m’engage : 

 
 à venir tout au long de la période sur la soirée du :  lundi              jeudi 
 à venir même quand je n’ai pas de devoirs le jour entouré ci-dessus 
 à prévenir avant en cas d’absence pour les raisons suivantes : grèves, professeurs 

absents, maladies ou autres motifs valables 
 à travailler dans le calme 
 à respecter le travail des autres 

 à venir avec tout mon matériel : trousse, feuilles de brouillon, livres… 

 à ne pas utiliser mon téléphone portable sur le temps de l’activité  et à le déposer 

éteint dans la corbeille prévue à cet effet. 
 à débuter l’activité au plus tard à 17h15 en ayant pris mon goûter  

 
Quand j’ai fini mon travail, je peux :  

 
 quitter l’activité          
 m’occuper en silence 

 
Mon nom, mon prénom et ma classe : 
……………………………………………………………………………………………... 
 
Je suis volontaire pour être accompagné dans mon travail scolaire. 
J’ai lu et j’accepte le document d’information sur l’aide aux devoirs. 
Je m’engage à respecter ces conditions d’accès à l’activité « Aide aux devoirs ». 
 
A Jarrie   le :   signature : 


